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UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
OSZE Organisation für Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
EG Europäische Gemeinschaft
GATT General Agreement on Tariffs and Trade

ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
CE Communauté européenne
GATT General Agreement on Tariffs and Trade
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

En 1990 aurait dû se conclure le huitième cycle (dit Uruguay round) de négociations
commerciales multilatérales, initié en septembre 1986 à Punta del Este (Uruguay). Il
était censé s'achever lors de la conférence ministérielle de décembre à Bruxelles. Or, le
déroulement des discussions fut perturbé par l'émergence d'un environnement moins
favorable, caractérisé par la crise du Golfe, l'unification allemande, les problèmes posés
en Europe centrale et orientale ainsi que par la détérioration des perspectives
économiques. Ces facteurs conduisirent à un déplacement des priorités politiques des
différents Etats. Toutefois, le processus de l'Uruguay round fut principalement
compromis par les blocages de plus en plus importants survenus dans le dossier
agricole, malgré les impulsions politiques données lors de la rencontre ministérielle
informelle d'avril à Puerto Vallarta (Mexique) et lors du sommet des sept principales
puissances de juillet à Houston (USA).

Dans ce domaine s'affrontèrent les deux groupes désormais traditionnellement
représentatifs d'optiques divergentes. D'un côté, les Etats-Unis et les pays agro-
exportateurs du groupe de Cairns, qui veulent arriver à une suppression presque totale
des interventions étatiques dans le secteur agricole, principalement au niveau de la
production. De l'autre côté, la Communauté européenne, les pays de l’AELE, le Japon et
la Corée, qui n'entendent pas livrer leurs agricultures respectives aux seules lois du
marché. Lors de la conférence ministérielle de décembre à Bruxelles, la proposition de
compromis – préconisant une réduction de 30% en cinq ans du protectionnisme – fut
adoptée, comme base de négociation, par les Etats-Unis et le groupe de Cairns mais
rejetée par la CE, le Japon et la Corée. Cependant, pour la première fois, la CE précisa
qu'elle pourrait souscrire à des suggestions portant sur le soutien interne, la protection
à la frontière et les subventions à l'exportation. La Suisse se déclara prête à négocier
sur la base de ce compromis, mais sous quatre conditions. Premièrement, les règles du
GATT en la matière doivent tenir compte des objectifs non commerciaux des politiques
agricoles. Deuxièmement, la période de mise en application des réformes doit passer
de cinq à dix ans. Troisièmement, les mesures de soutien interne autorisées doivent
être clairement définies. Quatrièmement, l'étendue de la réduction des subventions et
de la protection à la frontière doit être négociable.

Bien que les positions se rapprochèrent à la fin de l'année, le maintien de certaines
divergences conduisit à l'échec des négociations et au report de la conclusion du cycle
Uruguay à 1991. Entre-temps, on espère pouvoir solutionner l'épineux dossier agricole
afin que les accords intervenus dans les autres secteurs ne soient pas définitivement
perdus. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Conformément à la décision du Conseil fédéral de novembre 1993, l'Unité médicale
suisse engagée depuis septembre 1991 pour le compte de l'ONU au Sahara occidental a
été rappelée à la fin du mois de juin. Elle a été remplacée par une unité sud-coréenne.
A cet égard, le Conseil fédéral a refusé de satisfaire les exigences d'une interpellation
Aguet (ps, VD) qui demandait au gouvernement de laisser un nombre minimum de
personnes de cette unité sanitaire jusqu'à l'organisation effective du référendum qui
doit avoir lieu dans cette région. 2

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 18.03.1994
LIONEL EPERON

Lors de la réunion des ministres de l’AELE à Montreux à la fin du mois de juin, un
accord de libre échange a été signé avec le Liban. Un deuxième accord de libre-
échange a été signé avec la République tunisienne à la fin du mois de décembre à
Genève. De plus, des négociations ont été lancées entre l’AELE et la Corée du Sud dans
le cadre d’un futur accord. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.2004
ELIE BURGOS
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Au terme d’un processus initié par Joseph Deiss (lors de son séjour à Séoul en 2003),
l’AELE et la Corée du Sud sont parvenues à un accord de libre-échange. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.07.2005
ELIE BURGOS

Les chambres ont ratifié, durant l’année sous revue, l’Accord de libre-échange entre
les Etats de l’AELE et la République de Corée, l’Accord sur l’investissement entre
l’Islande, le Liechtenstein, la Suisse et la Corée, ainsi que l’Accord agricole entre la
Suisse et la Corée. Au Conseil national, une minorité de commission emmenée par
Remo Gysin (ps, BS) voulait reporter l’examen de l’accord de libre-échange jusqu'à ce
que la révision de la loi sur les brevets soit sous toit. Sans pour autant remettre en
cause la conclusion d’un accord avec la Corée, la minorité de la commission a fait état
de recoupements avec la législation sur les brevets, notamment dans les domaines de
l’agriculture, de l’élevage et des médicaments. La majorité de la commission a toutefois
considéré que la signature de cet accord ne devait pas être reportée. Par 109 contre
55, les députés ont finalement rejeté la motion d’ordre, avant d’entrer en matière sur le
projet, sans opposition. Au cours de l’examen par article, la minorité Gysin a proposé
de renvoyer au Conseil fédéral la partie du projet qui concernait l’accès aux
médicaments, chargeant le gouvernement de faciliter l'accès aux médicaments
permettant de lutter contre les épidémies et les pandémies. Selon elle, le projet allait
dans un sens opposé puisqu’il entravait la mise sur le marché des médicaments
génériques. Par 107 voix contre 57, le plénum a toutefois rejeté cette proposition. A
l’instar de la Norvège, la minorité Gysin a en outre proposé de rejeter la disposition
concernant l’accord sur l’investissement, arguant que l’accord introduisait des droits
supplémentaires pour les multinationales, sans pour autant contraindre les
investisseurs multinationaux à respecter des normes strictes en ce qui concerne la
protection du travail, de la santé et de l’environnement. Cette dernière proposition a
cependant elle aussi été rejetée, par 111 voix contre 47. Au vote sur l’ensemble, le projet
a été adopté par 135 voix contre 14. Au Conseil des Etats, l’entrée en matière n’a pas
été contestée. Lors du débat d’entrée en matière, il a été rappelé, comme au Conseil
national, que l’accord ne devait pas créer de précédent, ni de contrainte particulière
pour la révision de la loi sur les brevets. Le plénum a finalement adopté l’accord à
l’unanimité (et 8 abstentions). 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2006
ELIE BURGOS

Du 14 au 18 mars, Didier Burkhalter a participé à Sendai (Japon) à la Troisième
Conférence mondiale des Nations Unies sur la prévention des risques de
catastrophes. Le but de la conférence était de mettre sur pied un nouveau
programme-cadre concernant la prévention des catastrophes. Dans son discours, il a
relevé l'importance de prendre à temps des mesures adéquates pour que les risques
liés à des catastrophes naturelles soient amoindris. Il  a aussi souligné que la Suisse
était favorable à une nouvelle stratégie internationale sur la prévention des
catastrophes.
En marge de la conférence, le chef du DFAE a eu l'occasion de s'entretenir avec le
ministre japonais des affaires étrangères Fumio Kishida sur l'approfondissement de la
coopération entre l'OSCE et les Etats partenaires asiatiques. A cette occasion, le
ministre suisse a invité son homologue japonais à participer à la conférence asiatique
de l'OSCE organisée par la Suisse qui se tiendra, début juin 2015, à Séoul. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.03.2015
CAROLINE HULLIGER

Après son séjour à Singapour, Didier Burkhalter s'est rendu à Séoul pour diriger, aux
côtés de son homologue sud-coréen Yun, Byung-se la conférence asiatique de l’OSCE
en tant que président du groupe de contact de l’OSCE avec les partenaires asiatiques.
Les discussions ont principalement porté sur les visions de l'Asie concernant une
coopération multilatérale dans le domaine de la sécurité.
En marge de la conférence, le conseiller fédéral a rencontré la présidente sud-
coréenne Park Geun-Hye. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.06.2015
CAROLINE HULLIGER
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